
 

Carton rouge à la ministre de l’Education Nationale dans l’Académie de Créteil 

 

170 enseignants d’EPS de l’académie de Créteil, réunis sur 2 journées pour discuter de notre discipline, 

mettent un nouveau carton rouge à la ministre !  

La mise en œuvre de la réforme des collèges, imposée contre la majorité des collègues et des organisations 

syndicales qui les représentent, l’importance des moyens mobilisés pour la faire passer en force, la 

réquisition de toute la FPC, confirme le caractère politique et non pédagogique de cette réforme.  

Dans notre académie souvent stigmatisée, les élèves ont besoin d’heures de cours disciplinaires et de 

contenus faisant sens et non, comme le prévoit la ministre, notamment pour  notre discipline,  de 

programmes  vidés de sens et structurés sur de grandes généralités. D’une EPS constitutive, nous passons à 

une EPS contributive autres discipline : une EPS biologisée,  mathématisée ou informatisée,… , en référence 

aux EPI.  

La disparition de l’EPS du contrôle en cours de formation au DNB sur ses contenus spécifiques (remplacé par 

une participation une simple validation du socle) va encore une fois priver des élèves d’une voie de réussite.  

L’EPS est une illustration de ce projet politique. Diminuer les moyens globaux et vider les programmes des 

disciplines de contenus spécifiques n’est pas la solution à l’échec scolaire. 

Nous dénonçons les choix actuels et demandons l’ouverture de discussions pour une autre réforme du 

collège. Une réflexion est aussi nécessaire sur les programmes et le DNB afin de prendre réellement en 

compte la place de l’EPS dans les établissements scolaires.  

 

Contact :  

Hugo PONTAIS, co-secrétaire académique du SNEP-FSU Créteil. 06 40 46 37 97 / s3-creteil@snepfsu.net 
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